
Art. 11.  

(1) L’indemnité pécuniaire due à un salarié prend cours à partir du premier jour ouvré de 

l’incapacité de travail, à condition que celle-ci ait été déclarée dans les formes et délais 

prévus par les statuts. 

(2) L’indemnité pécuniaire est suspendue en cas de conservation légale ou conventionnelle 

de la rémunération. Cette disposition ne s’applique pas aux personnes visées à l’article 426, 

alinéa 2. 

(3) La Caisse nationale de santé rembourse à l’employeur les sommes payées à titre 

d’indemnisation des incapacités de travail au cours de la période de conservation légale de 

la rémunération aux assurés visés à l’article 426, alinéa 2. 

(4) Nonobstant la conservation légale ou conventionnelle de la rémunération, les assurés 

sont tenus de déclarer les incapacités de travail à la Caisse nationale de santé 

conformément à l’alinéa 1. 

(5) L’indemnité pécuniaire due à un salarié est soumise aux cotisations au titre de 

l’assurance maladie, de l’assurance pension et de l’assurance dépendance, à l’instar de la 

rémunération sur base de laquelle elle est calculée, mais exempte des cotisations en 

matière d’assurance accidents et d’allocations familiales. 1) 

 
1) Dernière phrase abrogée par L. 13.5.08, 2, 3°, c) 
 

Art. 426.  
 

Alinéa 2 Par dérogation à l’alinéa qui précède, les employeurs déclarent les rémunérations nettes convenues, le cas échéant, 
avec les personnes qu’ils occupent dans le cadre de leur vie privée pour des travaux de ménage, pour la garde de leurs 
enfants ainsi que pour leur assurer des aides et des soins nécessaires en raison de leur état de dépendance. Un règlement 
grand-ducal peut prévoir que la rémunération déclarée est adaptée d’office à l’évolution de l’indice du coût de la vie et du 
salaire social minimum et sert d’assiette de cotisation, à moins que l’employeur ou l’assuré ne signale dans un délai déterminé 
une divergence avec la rémunération effectivement payée. 


